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  Application de la Convention sur l’interdiction 

de la mise au point, de la fabrication, du stockage  

et de l’emploi des armes chimiques et sur leur destruction 
 

 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions sur la question des armes chimiques, en particulier 

sa résolution 70/41 du 7 décembre 2015, 

 Résolue à parvenir à l’interdiction effective de la mise au point, de la 

fabrication, de l’acquisition, du transfert, du stockage et de l’emploi des armes 

chimiques et à leur destruction, 

  Réaffirmant son adhésion sans réserve à la décision du Directeur général de 

l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques de poursuivre la mission 

chargée d’établir les faits relatifs aux allégations d’emploi de produits chimiques 

toxiques – apparemment du chlore – à des fins hostiles en République arabe 

syrienne, tout en soulignant que la sécurité du personnel de la mission demeure la 

priorité absolue, 

 Rappelant qu’en application de la résolution 2235 (2015) du Conseil de 

sécurité, datée du 7 août 2015, le Mécanisme d’enquête conjoint de l’Organisation 

pour l’interdiction des armes chimiques et de l’Organisation des Nations Unies a été 

créé afin d’identifier dans toute la mesure possible les personnes, entités, groupes 

ou gouvernements qui ont perpétré, organisé ou commandité l ’utilisation comme 

armes, en République arabe syrienne, de produits chimiques, y compris le chlore ou 

tout autre produit chimique toxique, ou qui y ont participé d ’une manière ou d’une 

autre, dans les cas où la mission d’établissement des faits de l’Organisation pour 

l’interdiction des armes chimiques a déterminé que des produits chimiques, y 

http://undocs.org/fr/A/RES/70/41
http://undocs.org/fr/S/RES/2235(2015)
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compris le chlore ou tout autre produit chimique toxique, ont été utilisés ou ont 

probablement été utilisés comme armes en République arabe syrienne, 

 Réaffirmant l’importance des conclusions de la troisième session 

extraordinaire de la Conférence des États parties chargée d’examiner le 

fonctionnement de la Convention sur les armes chimiques (troisième Conférence 

d’examen), tenue à La Haye du 8 au 19 avril 2013, y compris de son rapport final 

adopté par consensus, qui porte sur tous les aspects de la Convention sur 

l’interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de l ’emploi des 

armes chimiques et sur leur destruction
1
, et contient d’importantes recommandations 

sur la poursuite de son application, 

 Soulignant que la troisième Conférence d’examen s’est félicitée que la 

Convention soit un accord multilatéral unique portant interdiction de toute une 

catégorie d’armes de destruction massive, de façon non discriminatoire et vérifiable 

dans le cadre d’un contrôle international strict et efficace, et qu’elle a noté avec 

satisfaction que la Convention était une réussite remarquable et un exemple de 

multilatéralisme efficace, 

 Convaincue que, 19 ans après son entrée en vigueur, la Convention a vu son 

rôle de norme internationale régissant la lutte contre les armes chimiques renforcé et 

qu’elle contribue de façon non négligeable à : 

 a) La paix et à la sécurité internationales, 

 b) L’élimination des armes chimiques et la prévention de leur réapparition,  

 c) L’objectif ultime de désarmement général et complet dans le cadre d’un 

contrôle international strict et efficace, 

 d) L’exclusion complète, dans l’intérêt de l’humanité tout entière, de la 

possibilité de l’emploi d’armes chimiques, 

 e) La promotion de la coopération internationale et de l’échange 

d’informations scientifiques et techniques entre les États parties dans le domaine de 

la chimie à des fins pacifiques, le but étant d’intensifier le développement 

économique et technologique de tous les États parties,  

 1. Condamne dans les termes les plus vigoureux l’emploi d’armes 

chimiques par quiconque et en quelque circonstance que ce soit, soulignant que 

l’emploi d’armes chimiques en tout lieu, à tout moment, par quiconque et en 

quelque circonstance que ce soit est inacceptable et qu’il constitue ou constituerait 

une violation du droit international, et se déclarant fermement convaincue que les 

individus responsables de l’emploi de ces armes doivent répondre de leurs actes ou 

le devraient; 

 2. Se déclare vivement préoccupée par le rapport du Mécanisme d’enquête 

conjoint de l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques et de 

l’Organisation des Nations Unies en date du 24 août 2016
2
, selon lequel les 

renseignements recueillis étaient suffisants pour conclure que les Forces armées 

arabes syriennes étaient responsables des attaques perpétrées à Tell Méniss 

(République arabe syrienne) le 21 avril 2014 et à Sarmin (République arabe 

syrienne) le 16 mars 2015, au cours desquelles des substances toxiques avaient été 

__________________ 

 
1
 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1975, n

o
 33757. 

 
2
 Voir S/2016/738/Rev.1. 

http://undocs.org/fr/S/2016/738/Rev.1
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libérées, et que le soi-disant État islamique d’Iraq et du Levant avait utilisé de la 

moutarde au soufre à Marea (République arabe syrienne) le 21 août 2015; 

 3. Insiste sur le fait que l’universalité de la Convention sur l’interdiction de 

la mise au point, de la fabrication, du stockage et de l ’emploi des armes chimiques 

et sur leur destruction
1 

est fondamentale pour la réalisation de son objet et de son 

but, pour le renforcement de la sécurité des États parties ainsi que pour la paix et la 

sécurité internationales, souligne que les objectifs de la Convention ne seront pas 

pleinement atteints tant qu’il restera ne serait-ce qu’un État qui n’y est pas partie et 

qui est susceptible de posséder ou d’acquérir de telles armes, et exhorte tous les 

États qui ne l’ont pas encore fait à devenir sans tarder parties à la Convention; 

 4. Souligne que l’application intégrale, effective et non discriminatoire de 

toutes les dispositions de la Convention contribue de façon substantielle à la paix et 

à la sécurité internationales du fait de l’élimination des stocks existants d’armes 

chimiques et de l’interdiction de l’acquisition ou de l’emploi de ces armes, et 

permet l’adoption de mesures d’assistance et de protection en cas d’emploi ou de 

menace d’emploi d’armes chimiques et la mise en place d’une coopération 

internationale à des fins pacifiques dans le domaine de la chimie;  

 5. Note que les progrès scientifiques et techniques ont une incidence sur 

l’application effective de la Convention et qu’il importe que l’Organisation pour 

l’interdiction des armes chimiques et ses organes directeurs en tiennent pleinement 

compte; 

 6. Réaffirme que l’obligation qui incombe aux États parties de mener à bien 

la destruction des stocks d’armes chimiques et la destruction ou la conversion des 

installations de fabrication d’armes chimiques, conformément aux dispositions de la 

Convention et de l’Annexe sur l’application de la Convention et la vérification 

(Annexe sur la vérification) et sous le contrôle du Secrétariat technique de 

l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques, est fondamentale pour la 

réalisation de l’objet et du but de la Convention; 

 7. Souligne qu’il est important que tous les États qui possèdent des armes 

chimiques ou des installations destinées à leur fabrication ou à leur mise au point, 

y compris les pays qui ont déjà déclaré en posséder, soient parties à la Convention, 

et se félicite des progrès qui seront accomplis dans ce sens;  

 8. Rappelle que la Conférence des États parties chargée d’examiner le 

fonctionnement de la Convention sur les armes chimiques a pris acte avec 

préoccupation, à sa troisième session extraordinaire, de la déclaration du Directeur 

général de l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques figurant dans le 

rapport qu’il avait présenté au Conseil exécutif de l’Organisation à sa soixante-

huitième session, conformément au paragraphe 2 de la décision C-16/DEC.11 du 

1
er 

décembre 2011 adoptée par la Conférence des États parties à sa seizième session, 

selon laquelle trois États parties détenteurs – les États-Unis d’Amérique, la 

Fédération de Russie et la Libye – n’avaient pas été en mesure de respecter le délai 

fixé, après prorogation au 29 avril 2012, pour la destruction de leurs stocks d’armes 

chimiques, et s’est déclarée déterminée à ce que la destruction de toutes les 

catégories d’armes chimiques s’achève le plus rapidement possible, conformément 

aux dispositions de la Convention et de l’Annexe sur la vérification, et dans le 

respect de toutes les dispositions des décisions qui ont été prises à ce sujet;  
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 9. Se félicite de la poursuite de l’application des décisions EC-M-50/DEC.1 

du 23 novembre 2015, EC-M-51/DEC.1 du 24 février 2016, EC-M-52/DEC.2 du 

27 juillet 2016, et EC-M-53/DEC.1 et EC-M-53/DEC.2 du 26 août 2016, prises par 

le Conseil exécutif concernant le détail des conditions  applicables à la destruction 

des armes chimiques de catégorie 2 dont dispose encore la Libye  et à la destruction 

de ces armes à l’extérieur du territoire libyen; 

 10. Note avec préoccupation que, outre la menace que représentent la 

fabrication, l’acquisition et l’emploi d’armes chimiques par des États, la 

communauté internationale doit également faire face au danger que constituent la 

fabrication, l’acquisition et l’emploi d’armes chimiques par des acteurs non 

étatiques, notamment des terroristes, ces préoccupations mettant en évidence la 

nécessité de l’adhésion universelle à la Convention et de la bonne préparation de 

l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques, et souligne que l’application 

effective de l’ensemble des dispositions de la Convention, y compris celles qui 

portent sur les mesures d’application nationales (art. VII) et sur l’assistance et la 

protection (art. X), constitue une importante contribution à l’action menée par 

l’Organisation des Nations Unies dans la lutte planétaire contre le terrorisme sous 

toutes ses formes et dans toutes ses manifestations;  

 11. Note que l’application effective du système de vérification renforce le 

sentiment de confiance en donnant la garantie que les États parties respectent bien la 

Convention; 

 12. Insiste sur l’importance de l’Organisation pour l’interdiction des armes 

chimiques, qui contrôle le respect des dispositions de la Convention et veille à ce 

que tous ses objectifs soient atteints en temps voulu et avec efficacité;  

 13. Souligne les préoccupations exprimées par le Conseil exécutif dans sa 

décision EC-81/DEC.4, datée du 23 mars 2016, au sujet des lacunes, incohérences 

et anomalies relatives aux installations d’armes chimiques, aux activités, aux 

munitions et aux produits chimiques relevées par le Directeur général dans son 

rapport (EC-81/HP/DG.1), d’après lequel le Secrétariat n’est pas actuellement en 

mesure de vérifier intégralement que la déclaration de la République arabe syrienne 

et les documents connexes sont précis et complets, comme le prescrivent la 

Convention et la décision EC-M-33/DEC.1 du Conseil exécutif, datée du 

27 septembre 2013, et insiste sur l’importance que revêt cette vérification intégrale;  

 14. Demande instamment à tous les États parties à la Convention de 

s’acquitter dans les délais requis de l’ensemble des obligations que l’instrument leur 

impose et d’apporter leur appui à l’Organisation pour l’interdiction des armes 

chimiques dans les activités qu’elle mène pour en assurer l’application; 

 15. Salue les progrès accomplis dans l’exécution des mesures d’application 

nationales préconisées à l’article VII de la Convention, félicite les États parties et le 

Secrétariat technique d’aider les États parties qui en font la demande à appliquer les 

mesures de suivi du plan d’exécution des obligations énoncées à l’article VII, et prie 

instamment les États parties qui ne se sont pas encore acquittés desdites obligations 

de le faire sans plus attendre, conformément à leurs dispositions constitutionnelles;  

 16. Souligne que les dispositions de l’article X de la Convention restent 

pertinentes et importantes, se félicite des activités que mène l ’Organisation pour 

l’interdiction des armes chimiques dans le domaine de l’assistance et de la 

protection contre ces armes, encourage les États parties et le Secrétariat technique à 



 
A/C.1/71/L.61 

 

5/5 16-17815 

 

redoubler d’efforts pour être prêts à réagir immédiatement en cas de menace 

d’emploi d’armes chimiques, selon les dispositions de l’article X, et se félicite du 

gain d’efficacité qui peut résulter de l’exploitation de toutes les capacités et 

compétences régionales et sous-régionales, y compris du recours aux centres de 

formation existants; 

 17. Réaffirme que les dispositions de la Convention doivent être appliquées 

de manière à ne pas entraver le développement économique ou technologique des 

États parties ni la coopération internationale engagée dans le domaine de la chimie à 

des fins non interdites par la Convention, y compris les échanges internationaux 

d’informations scientifiques et techniques ainsi que de substances chimiques et de 

matériel destinés à la fabrication, au traitement ou à l ’utilisation de produits 

chimiques à des fins non interdites par la Convention;  

 18. Souligne l’importance des dispositions de l’article XI de la Convention, 

relatif au développement économique et technologique des États parties, rappelle 

que l’application effective et non discriminatoire de l’ensemble de ces dispositions 

contribue à l’universalité de la Convention, et rappelle que les États parties se sont 

engagés à favoriser la coopération internationale à des fins pacifiques dans le 

domaine de la chimie et que cette coopération, d’une grande importance, contribue 

considérablement à promouvoir la Convention dans son ensemble;  

 19. Prend note avec satisfaction des activités que mène l’Organisation pour 

l’interdiction des armes chimiques pour réaliser l’objet et le but de la Convention, 

assurer l’application de l’ensemble de ses dispositions, notamment celles qui 

prévoient la vérification internationale de son application, et offrir aux États parties 

un espace de concertation et de coopération; 

 20. Se félicite de la coopération dans laquelle sont engagées l’Organisation 

des Nations Unies et l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques dans le 

cadre de l’accord régissant leurs relations
3
, conformément aux dispositions de la 

Convention; 

 21. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa soixante-douzième 

session, au titre de la question intitulée « Désarmement général et complet », la 

question subsidiaire intitulée « Application de la Convention sur l’interdiction de la 

mise au point, de la fabrication, du stockage et de l ’emploi des armes chimiques et 

sur leur destruction ». 

 

__________________ 

 
3
 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2160, n

o
 1240. 


